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Les jeunes catalans en première ligne
ESPAGNE L'attitude de Madrid a crispé même ceux qui n'étaient pas favorables à l'indépendance

Espagne. L'attitude de Madrid a crispé même ceux qui n'étaient pas
favorables à l'indépendance.

•• Plusieurs milliers
d'étudiants et de lycéens
se sont mobilisés jeudi
dans les rues
de Barcelone.
•• Pour défendre
la célébration
du référendum
d'autodétermination
de dimanche.

BARCELONE
DE NOTRE CORRESPONDANT

Vidons le.çsalle.ç de classe.
dijimdons le nffiren-
dum. » Derrière cette

banderole, des milliers d'étu-
diants et de lycéens ont défilé
hier en début d'après-midi dans
le centre de Barcelone. Dans une
ambiance festive, les jeunes cata-
lans 0nt exhibé tout au long de la
marche des urnes en carton et
des pancartes sur lequel on pou-
vait lire « Votarem !», " Démo-
cratie» ou encore: ••Le 1"' oc-
tobre, protégeons les urnes ••.
Parmi les manifestants, Pol, 20
ans, originaire de L'Escala, dans
la province de Gérone, est venu
" d(fendre l'organisation du réfé-
rendum »: "Je ne comprends
pus pourquoi an nOllS rifuse la
possibilité de nOlls e.rprimer
dans les umes », ajoute le jeune
homme qui poursuit des études
d'ingénierie informatique dans
la capitalE'catalane.

A ses côtés, Xavier, également
éhldiant en ingénierie informa-
tique, porte en cape la Estelada,

l'étendard symbole de l'indépen-
dantisme catalan, omniprésent
dans la manifestation et qui fleu-

tit un peu partout dans Barce-
lone. "Je veu;r un r4férendum ...
ct l'indépendance », reconnaît
Xavier, ind.épendantiste « depuis
toujours ». « edafoit des annéeN
que l'état espagnol ne jàit rien
pour la Catalogne ••, assure-t-il
avant de détailler un argumen-
taire bien rodé: « En 2006', nous
o<'ons voté un nouveau statut
d'autonomie, il a été raboté. En
2012, nous at'ons proposé un
pacte fiscal plus jàt'orable à [0
Cotaloffnc, il a été l'qi/si. Et
maintenant. ils ne t'eulent pa.ç
entendre parler de rçférendum ...
C'est du mépris! » Et mème si la
justice espagnole a ordonné cette
semaine la mise sous scellé pré-
ventive des bureaux de vote po-
tentiels pour empêcher le réfé-
rendum, Xavier et Pol sont
convaincus qu'ils pourront voter
dimanche. "S'il .tàut installer
des umes dans la l'Ue,nous lefe-
rons », explique Xavier, qui re-
connaît cependant ne pas savoir
ce qu'il se passera après le vote.

L'université s'est
tran.·,fOl"D1ée cn fer de lance
de l'indépendantisme

Une incertitude que partage
Laura, 22 ans, venue de Sabadell,
une ville au nord de Barcelone,
pour manifester: «J'espère que
les responsables de la Generalitat
[le gouvernement régional, ndlr]
savent cequ'il.~fimt» sourit cette
étudiante en gestion d'entre-

prise: "Nous sommes optimiste.ç
mais les tensions de ces demiers
joursfont 1111 peu peur.» Laura
fait référence aux détentions d.e
fonctionnaires et aux perquisi-
tions menées la semaine dernière
par les forces de sécurité espa-

gnoles dans des locaux du gou-
vernement régional et l'envoi de
renforts de policiers et de gardes
civils en Catalogne.« Vous croyez
que c'est normal?", s'insurge Ai-
da, 19 ans. « La réponse des auto-
rités de Madrid est terrible"
considère cette Barcelonaise,
étudiante en ingénierie agricole:
"Je n'étais paR indépcndanti.$te
mais cette répression ma fait
changer d'avis. Dimanche, j'irai
et je voterai pour l'indépen-
dance ». La hausse de la tension
entre Madrid et Barl'clone
semble a mobilisé lesjeunes cata-
lans, en particulier les étudiants,
qui ont débuté hier une grève
dans tous les établissements su-
périeurs de la région. « Ils se sont
ril'eiflés un peu tard maiB il.l'fi-
niS,çellttrèsforts », se félicite Nu-
ria Fabrellas. Cette enseignante
de la faculté de médecine, favo-
rable à l'indépendance, estvenue
participer à un débat dans le pa~
tio du siège de l'Université de
Barcelone. Depuis la semaine
dernière. ce bâtiment historique
du centre-ville est occupé par les
étudiants. Concerts, ateliers,
meetings avec les principaux lea-
ders indépendantistes: sous une
immense banderole" Voter, c'est
la démocratie ", l'université s'est
transformée en fer de lance de
l'indépendantisme.

A l'extérieur de l'édifice, des

étudiants volontaires aident les
personnes âgées à localiser leurs
bureaux de vote. Alors que la
garde civile annonçait hier soir la
saisie de 2,5millions de bulletins,
d'autres étaient distribués par les
étudiants, au mème moment, en
plein centre-ville de Barcelone. _

GUIllAUME BONTOUX

Le drapeau catalan
au quartier général
de laN-VA
Un drapea u cata lan a flotté
dans le ciel bruxellois, hier.
Plus précisément sur les
hauteurs du bâtiment abri-
tant le siège du parti nationa-
liste flamand, la N-VA.Un
geste qu i n'étonne pas vrai-
ment, vu les convictions
séparatistes de ce parti. La
veille, Jan Peumans, pré-
sident du parlement flamand,
avait accueilli son homologue
catalane Forcadell iL1uisavec
ces mots: « Avui som tots
Catalans! JI. Traduction:
{(Aujourd'hui, nous sommes
tous des Catalans », La prési-
dente du parlement de Cata-
logne se trouvait ces jours-ci
à Bruxelles. Mardi, elle a reçu
un prix du centre d'études
Maurits Coppieters, lié à
l'alliance libre européenne
CALE)qui regroupe les partis
régionalistes européens. Elle
a déclaré: « Le pouvoir central
à Madrid ferait mieux de traiter
de manière démocratique les
aspirations légitimes de la
Catalogne et d'écouterla voix
du peuple )}. (D'après b)
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La souveraineté nationale prime-t-elle ~
sur le droit à l'autodétermination?

« Ce qui doit primer,
c'est la Constitution d'un Etat»

Louis Michel
louis Michel est député
européen. Entre 1999 et
2004, il a été ministre belge
des Affaires étrangères.

Louis Michel est peu sensible
aux volontés d'autodéterrni-

nation. Commencer à y donner
corps poserait selon lui rapide-
ment la question de savoir où
s'a,rrèter, une région ayant gagné
son indépendance pouvant
toujours par la suite être sou-
mise il des forces de division.
Où placez-vous le curseur entre
volonté d'autodétermination et
souveraineté nationale? Et
pourquoi à cet endroit?
Dam le cas de fa Catalogne. la
Constitution e8pagnole ne per-
met pas que de.~riférendu.ms
unilaté1'au:L'puissent décider de
l'indépcndance de régÎll7lsd'E.~-
pagne. Dorlc,je dirais qu'il Il)} a
pas umiment de curseur à
mcttre. Lu loi et la constitlltiorl
priment Sllr tout le reste.

Au regard de l'histoire, une série
d'Etats modernes sont issus de
« volontés d'autodétermina-

tion ». C'est le cas de la Belgique
aussi, qui il gagné son indépen-
dance au prix de la révolution de
1830. Faut-il du coup balayer
toute possibilité d'autodétermi-
nation?
Je ne balaie rien du tout. Je di,ç
simplement que {'on doit l'ester
dans lm cadre cOlls/itutiolmel.
Et d'aprè,ç les iriformations en
ma pnsses,~io1/,si la Catalogne
deve/lUit indépendante, elle Ill:

.ferait plus partie de l'Europe.
On ne peut pas avoir les at'an-

tages sans les inc01l.t'énient,ç
d'mie telle dérision.

Jusqu'où malgré tout ce genre
de situations est tenable avec
des référendums, des manifesta-
tions. une pression qui semble
s'intensifier? Jusqu'où peut-on
refuser à une population de
s'autodéterminer?
Je ne peux pas ml' mettre à la
place de l'Etat espagnol. Je sais
simplement que ce qui doit
primer sur tout autreforme de
considératioll, cest la Constitu-
tion. Dalls un certain nombre
de cas, 011peut éddemment

faire p1'euve de clJ1/lpréllellsioll
à l'égard d'un certai/ll/ombre
de mi/lorité,~ au regard de situa-
tiOIlShistoriques particulières
llU sprfcifiques. Mais cela nem-
p&hcquïnfille. ilfara respecter
la COllstitution de !'Etal dans
lequel Ol! est, de rEtat dont on
fait partie, El ce mêmc si on
n'aime pas enfaire partie.

Pour vous, une volonté d'autono-
mie doit exclusivement s'expri-
mer dans un cadre national
fédéral?
Le principe d'autodétermina-
tion pourra it être respectable,
t'oire respectrfet mis ell œllvre si
l'un étail dans une situation
par C;l'empleoù une région est
très minorisée oll,je dirais
presque. victime de ségréga-
ti01IS,Cela ne me paraÎt pas être
du tout le cas de la Catalogne

par rapport à l'Espagne. Cest
U1I premier élément. Deuxième
élément: /'élément économique
011 de prospérité économiq!/e.
Un Etat ne pourrait plus orga-
,liser 011 fa ire re,~peeterun prin-
cipe de solidarité minimal. Or.
dans lm Etat, il est clair qlle des

régiolls plus riches doh·ent
aider des rigions plus pwlt'res.
1/ /1 a une cl'rluine./imne de
ngulatilm de lu distribution
qui est tout de même normale
dans Ill! Etat. Tuutes nos pro-
vinces ne vivent pus de la même
manière, nont pas la même
prospérité. Et à l'intérieur de
fWS régions et dl' l'Etat l'l'Iltml,
il y [[de,~mécunisme,y qui redi.~-
tribuenl. Si dans 1111 Etat déter-
miné cette solidarité ne devait
pa,ç e.rister, ce Ill'serait plus llll
Etat.
Est-ce que vous voyez aujour-
d'hui des situations régionales
où donner corps à la volonté
d'autodétermination pourrait
s'entendre?
Je n'ai pas elile temps de ~flé-
ehir' pf-écisément à cette ques-
tion. Si par lafon'e pS;lJcholo-
gique, par la contruin/l!, une
région se détache de son Etat,
elle se heurte 1'11 tout cas il lIlle
impossibilité d'être consucrée
comme un Etal indépendant
par les ill.~titlltions europùll-
nes .•

P,opos recueillis P"
MATHIEU COL/NET
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« La Belgique est aussi un État
séparatiste »

Hendrik
Vuye
Hendrik Vuye est professeur
de droit constitutionnel à
l'Université de Namur. Elu
député fédéral sur une liste
N-YA, il il quitté le parti
nationaliste pour siéger dans
le grou.pe « YUlie et Wou-
ters )). Il est pour l'indépen-
dance de la Flandre.

Pour Hendrik Vuve, la Cata-
logne est victime d\m déni

de démocratie de la part de
rEspagne.

Le référendum catalan a été
déclaré illégal par la Cour consti-
tutionnelle espagnole. Vous
soutenez pourtant sa tenue. A
quel titre?
Llusemblée catalane est démo-
cmtiquemellt élue. Elle a donc
ulle légitimité qui permet de
prendre ml/! telle décision. Ulle
Constitution nest pas ane bible.
Elle doit permettre deu.r choses:
dl' t'iVI'C ememble pacffiquement
el (,l'ffer les l'Ondilimls de la
richesse collective. Mais Ri une
assemblée démocratiquement
élue souhaite en sm·tir, elle peut
le.làire. J'ajouterai que la
COIl,~titution espagnole ne m'im-
pressionne pas tellement. Elle
accorde uu dmit politique à
l'armée. Or. dans une démocra-
tie, /w'/'Inalement, l'armEr n'a
aUCil71rdle àjouer. Celle Consti-
tution n'e.st d(mc pas démocra-
tique. Et ml sait qlU' hl Cour
constitutionnelle espagrwle est
complètement politisee et qu'elle
ne rend pas des arrêts muis des
ukase.~ pilolés par Madrid.

Vous dites donc qu'on assiste il
un déni de démocratie?
De la part de l'Espaglle. oui.

Si le référendum se tient et que
le «non Il il l'indépendance l'em-

porte, c'en est fini des velléités
indépendantistes catalanes? A
quel moment le processus s'ar-
rête-t-i! ?
La questirm est la même ell
Ecosse ou au Québec. C'eRt llll
dosûer qui n'eR/jamais clôturé.
On a t'1/ que le ré.firendum écos-
sais (en 2014, le « non" à l'in-
dépendance l'a emporté, NDLR)
n ilpas éteilltle débat su r l'illllé-
pendance.Au Québec, le rét'e
existe toujour.~ au,~si. Mais

j'estime qi/Unefau/ pas choisir
la L'oie du riiférendum, parce
qu'il e;l'Îste un gmnd risque de se
heurter à UIII' Cou!' r01liltitlltion-
nelle. QUClnd il y CIu1Ie as,.e1/!-
blée démocratiquement éll/e,
c'e.•t à elle à prendrl' ses respon-
sabilitéll.

La liberté des peuples il disposer
d'eux-mêmes est supérieure il la
souveraineté nationale?
Je lI'utilisejamais l'e,rpre.!sioll
« liberté des peuples à disposer
d'euJ'-même,. », un principe de
droit international qui est
contesté. certain.! le wntlJnrwnt
à IlII con/eirte colonial. Je me
réfère à /1101/domaine, le droit
c~nstitlltiollnel. qui dit que
quand une (1.,ssemblée est élue
démocratiquement, SLW décisions
son t llgitimes. C'est d'ailleurs ce
que IWUS at'Onsfait e1l Belgique
en 18:10! La Belgique est aussi
un Etat séparatiste, qui n'a pa.s
respecté la loifondamentale de
18IS, elle na donc pas à deman-

der des comptes aux Catalans
'IU dl' nier le principe de légiti-
mité démtltl'lltiqae. Les Cata-
lans du XIX siècle, c'étaient les
Belges . .le rappelle (lrL..~sique
dans lc cas de l'indépcndance du
Kosot'o, la COllr interna/ion ale
de Ju.stice a rendu un m,is esti-
mant qu'aucU/w règle de droit
lntematiollal n'hrterdi.sait une
séparation. D'autre part, un
avis rendu ell 1998 par la Cour
suprême du Canada concernant
le Québcc dit clairement que
l"r,~qll'ulle prot,jnce souhaite se
séparel; le pl'Încipe de la IO;lJauté
fédérale e;l'ige que les autres
prO'vÎnces de lafé:dération en-
tament des négociation.s. Dans
il, cas de la Catalogne, c'est exac-
tement ce que l'EspUJ.,"1/Cr~/ù .•e.

Pour l'Union européenne, un
morcellement d'Etats-nations est
potentiellement explosif ...
L'Europe doit .~emontrer un peu
plus mature. Elle s'eilt touj"ur.~
élargie vers l'e~.'térieu,., pourquoi
ne pourrait-il,IJ avoir lin élar-
gissement de l'Europe à l'inté-
rieur?.Je ne vois pas le pro-
blème. Et puis, S0.ll'ln.Spragma-
tiques: l'Unioll européenne
peut-elle se permettre le IU:J.'e
dëjecter des ré[!;itm.sriches telle .•
que la Catalogne ou éventuellc-
ment l'Écosse ou la Flandre?
Non. Si c'étaille cus,Je pense que
ce serait laJin de l 'Eu l'Ope.•

Propos ",cueilli. p.r
CORENTIN DI PAlMA
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